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 n° 185 961 du 27 avril 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction 

d’entrée, pris tous deux le 10 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

 Vu l’arrêt interlocutoire n° 167 719 prononcé le 17 mai 2016. 

 

 Vu l’arrêt rectificatif n° 167 855 prononcé le 19 mai 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. DELHEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. KABIMBI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Selon ses déclarations, le requérant a quitté le Maroc pour rejoindre la Belgique en août 2010 où il 

a rencontré sa compagne, mère de cinq enfants, avec laquelle il vit depuis février 2012. 

 

1.2. Le 10 juin 2014, il s’est vu délivrer un premier ordre de quitter le territoire à l’encontre duquel il a 
introduit un recours enrôlé sous le numéro X, lequel est toujours pendant. 
 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.3. Le 3 janvier 2015, le requérant a fait l’objet d’un contrôle administratif d’étranger et s’est vu délivrer 

un deuxième ordre de quitter le territoire. Le recours diligenté contre cette décision a été rejeté par un 

arrêt n° 180 933 du 23 janvier 2017 concluant à l’irrecevabilité pour défaut d’objet. 

 

1.4. Un troisième ordre de quitter le territoire a été notifié au requérant  le 22 février 2016, contre lequel 
aucun recours n’a été introduit.  

 
1.5. Le 10 mai 2016, le requérant s’est vu notifier un quatrième ordre de quitter le territoire assorti d’une 
mesure de maintien ainsi que d’une interdiction d’entrée. Il s’agit des actes attaqués. Ces décisions sont 
motivées comme suit : 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

[…] 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION 

ET DE L'ASSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/ des articles suivant(s) de la loi du 10 

décembre 198O sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

■   3° si, par son comportement, Il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

Article 27 : 

■ En vertu de l'article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1960 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de   

 quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut   

 être ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des   

 Etats parties à une convention Internationale relative au franchissement des frontières extérieures,   

 tient la Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

■    En vertu de l'article 27. § 3, de la loi du 15 décembre 19BO précitée, le ressortissant d'un pays tiers   

 peut être détenu à celte fin pendent te temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision   

 d'éloignement. 

 

Article 74/14 : 

■article 74/14 §3.1° : il existe un risque de fuite 

■article 74/14 §3,3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour Tordre public 

■article 74/14 §3,4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans (B délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'Intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol. 

PV n* NA.12.L1.010050/2016 de la police de Namur. 

 

L'Intéressé n'a pas d'adresse fixe ou connue en Belgique. 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 10/06/2014 et le 22/02/2016. 

 

[…] 

 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. Il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé{e} à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen
(2)

 pour le motif suivant ; 
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L'intéressé ne peut quitter légalement le territoire par ses propres moyens. L'Intéressé ne possède pas 

de documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L'Intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable, il ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il  est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui 

lui serait notifié. 

 

L'Intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation Illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 

 

L'Intéressé a été Intercepté en flagrant délit de vol 

PV n° […] de la police de Namur 

II existe donc un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

L'Intéressé a déjà reçu plusieurs ordres de quitter le territoire notifié entre le 10/06/2014 et le 

22/02/2016. 

 

Ces décisions d'éloignement ont pas été exécutées.  II est peu probable qu'il obtempère volontairement 

à cette nouvelle mesure. 

 

L'intéressé doit être écroué car II existe un risque de fuite: 

L'intéressé n'a pas d'adresse fixe ou connue en Belgique 

 

[…] 

 

 

Maintien 

MOTIF DELA DECISION: 

 

En application de l'article 7, alinéa 3. de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée Immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 

l'intéressé doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 

autorités nationales. 

 

L'intéressé a été Intercepté en flagrant délit de vol 

PV n° […] de la police de Namur 

Il existe donc un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

L'intéressé a déjà reçu plusieurs ordres de quitter le territoire notifiées entre le 10/06/2014 et le 

22/02/2016. 

Ces décisions d'éloignement ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'il obtempère volontairement 

à cette nouvelle mesure. 

 

L'Intéressé doit être écroué car il existe un risque de fuite : 

L'intéressé n'a pas d'adresse rixe ou connue en Belgique 

 

Etant donné ce qui précède, Il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose.» 

 

S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

[…] 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants; 

 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que; 

■1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou; 

■2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 10.06.2014 et le 22.02.2016. Ces 

décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol. 

PV n° […] de la police de Namur. 

L'Intéressé n'a pas d'adresse fixe ou connue en Belgique. 

 

C'est pourquoi une interdiction d'entrée lui est imposée. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce que: 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2; 

■ aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou 

■ l'obligation de retour n'a pas été remplie 

 

L'Intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l'ordre public. 

Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'Immigration et la protection de l'ordre 

public, une interdiction d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée. » 

 

2. Irrecevabilité du recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire 

 

2.1. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et disparaît 
de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 2013, n° 
225.056).  
 

2.2. En l’espèce, il ressort d’un courrier daté du 7 novembre 2016 adressé au Conseil par la partie 

défenderesse que le requérant a regagné volontairement son pays d’origine en date du 28 septembre 

2016. 

 

2.3. Il s’ensuit que le recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire du 10 mai 2016 et 

devenu sans objet et est par conséquent irrecevable ce dont convient la partie requérante. 

 

2.4. Celle-ci déclare cependant maintenir son intérêt au recours en ce qu’il est dirigé contre l’interdiction 

d’entrée prise à la même date, soit le 10 mai 2016, expliquant à cet égard que le requérant a regagné 

son pays en vue d’y introduire selon les formes requises une demande de séjour. 

 

3. Examen du recours en ce qu’il est dirigé contre l’interdiction d’entrée 

 

3.1. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation « des articles 

7, 62, 74/11 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et des articles 3, 8 et 13 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales et de l’erreur d’appréciation ». 

 

3.1.2. Après avoir rappelé qu’il réside sur le territoire belge depuis 6 ans, vit depuis 5 ans avec sa 

compagne et les enfants de cette dernière à l’égard desquels il exerce de facto le rôle de père, leur 

géniteur ne s’occupant pas d’eux et qu’il ne peut être question de les contraindre à le suivre au Maroc, il 

soutient notamment, dans ce qui s’apparente à une première branche - renvoyant sur ce point à l’arrêt 

n°188 512 [lire 167 719] qui a prononcé la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

auquel l’interdiction d’entrée attaquée se réfère - que rien, que ce soit dans la motivation de la décision 

querellée ou le dossier administratif, ne permet de considérer que cette situation familiale a été prise en 
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considération et ce alors que cette relation est avérée et connue de la partie défenderesse en sorte telle 

que l’obligation de motivation formelle est violée. Il ajoute qu’en tout état de cause la décision litigieuse, 

laquelle le contraint à demeurer éloigné du territoire durant trois ans, apparaît comme « étant une 

ingérence manifestement disproportionnée dans la vie privée et familiale du requérant tel que protégée 

par l’article 8 CEDH ». 

 

3.2. Discussion 

 
3.2.1. L’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, qui fonde la décision entreprise, impose à la partie 

défenderesse de prendre une interdiction d’entrée dans les cas suivants : « […] 1° lorsqu’aucun délai 

n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été 

exécutée […] ».   

 
Toutefois, cette obligation est tempérée par l'article 74/11, § 2, alinéa 2, qui précise que le «  ministre ou 
son délégué peut s'abstenir d'imposer une interdiction d'entrée, dans des cas particuliers, pour des 
raisons humanitaires ».  
 
En outre, même si l'État belge est tenu d'adopter une interdiction d'entrée lorsque l’étranger concerné se 
trouve dans l’un des cas prévus à l’article 74/11, §1

er
, alinéa 2, la partie défenderesse dispose 

néanmoins d'un pouvoir d'appréciation pour en déterminer la durée. L’article 74/11, §1
er

, alinéa 1, 
dispose en effet que « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 
circonstances propres à chaque cas ». 

 
S’agissant des circonstances à prendre en considération, le Conseil rappelle que le considérant 22 de la 
Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 
en séjour irrégulier, dite Directive Retour, dont l’article 74/11 transpose en droit belge l’article 11, précise 
que « Conformément à la convention des Nations unies de 1989 relative aux droits de l’enfant, l’«intérêt 
supérieur de l’enfant» devrait constituer une considération primordiale pour les États membres lorsqu’ils 
mettent en œuvre la présente directive. Conformément à la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, le respect de la vie familiale devrait constituer une 
considération primordiale pour les États membres lorsqu’ils mettent en œuvre la présente directive ». 
 
Le Conseil rappelle enfin que lorsqu'une autorité administrative dispose, comme en l'espèce, d'un 
pouvoir d'appréciation, elle doit l'exercer et motiver en la forme sa décision en manière telle que son 
destinataire soit informé des raisons qui l'ont déterminée à statuer comme elle l'a fait, sans pouvoir 
commettre d'erreur manifeste d'appréciation. 

 
3.2.2. En l’espèce, la partie requérante, qui invoque notamment la violation des articles 62 et 74/11 de la 
loi du 15 décembre 1980,  fait grief en substance à la partie défenderesse d’avoir pris à son encontre 
une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans sans avoir aucun égard à la vie familiale qu’il a 
développé sur le territoire.  
 
3.2.3. Le Conseil observe, en premier lieu, que la partie défenderesse n’a pas pris la peine de déposer 
de note d’observations et se borne en audience à s’en référer au dossier administratif, sans plus 
contester formellement la vie familiale alléguée ainsi qu’elle l’avait fait lors de l’audience en suspension 
d’extrême urgence.  
 
Le Conseil constate ensuite, à l’examen du dossier administratif, que plusieurs documents attestant de 
la réalité de la relation invoquée étaient en possession de la partie défenderesse avant qu’elle ne 
prenne la décision querellée, en particulier un projustitia du 20 février 2014 dressé par la police locale 
de Mariemont aux termes duquel le requérant est présenté comme le compagnon de Madame M.E.A. et  
le rapport de contrôle administratif intervenu, un an plus tard, le 3 janvier 2015 où il apparaît que cette 
même personne est renseignée comme étant la compagne du requérant. Le Conseil observe par 
ailleurs que dans les deux recours introduits par le requérant à l’encontre des ordres de quitter le 
territoire précédents, celui-ci y a fait mention de cette vie familiale pour en contester la légalité. Enfin, 
comme le Conseil l’a constaté dans son arrêt n°167 719 rendu en extrême urgence, si par la suite, 
certains éléments - à savoir, les rapports administratifs de contrôle d’un étranger du 25 mars 2015 et du 
22 février 2016 - semblent à cet égard contradictoires, le Conseil observe qu’ils sont rédigés en des 
termes à ce point obscurs et laconiques qu’il ne permettent pas de mettre en cause à eux seuls la 
réalité de la vie familiale alléguée par le requérant. Il relève en particulier que le projet de mariage 
mentionné dans le rapport administratif du 25 mars 2015 n’est pas contradictoire avec celui invoqué par 
le requérant puisqu’aucune question ne semble avoir été posée à ce dernier sur l’identité de sa fiancée. 
D’autre part, la seule allégation du requérant selon lesquelles il a été « mis à la porte » par sa 
compagne quelques jours avant son interpellation du 22 février 2016 ne permet pas non plus de 
conclure que la relation invoquée par le requérant aurait définitivement pris fin.  
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Or, en dépit de ces éléments, il ne ressort ni de la motivation de la décision entreprise ni même du 
dossier administratif que la partie défenderesse a eu égard à la vie familiale du requérant lorsqu’elle a 
décidé et fixé la durée de l’interdiction d’entrée attaquée. 
 

Le moyen unique, en ce qu’il est pris d’une violation de l’obligation de motivation formelle et de l’article 

74/11 de la loi du 15 décembre 1980, est fondé. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres articulations du 

moyen qui à les supposer fondées ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

L’interdiction d’entrée prise le 10 mai 2016 est annulée. 

 

Article 2. 

 

Le recours est rejeté pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

  

 


